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Introduction 

1. I.a. Commission des droite de 1 'homme a décidé, ·lora de sa cinquième session, 

(résolution A, document E/1371, par. 13) de préciser et d'élargir J.e manda,t de la 

Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protectiOl. 

des minorités, en lui demandant d'"entreprendre dea études, notamment à la lumière 
'-

de la Déclaration universelle dea droits de l'homme, et d'adresser dea recommanda-

tions à la Corrnniasion dea droits de 1 1ho.riitil.e ayant trait à la lutte contre les 

mesures discriminà toirea de toute ··espèçe ·prises . t?n viola ti on ~es. droi ta de 1 'homme 

et des libertés fonda.m.entalea •• ;" 

2. Le probl0me de la discrimination contre: J.es. personnes nées hors mariage rentre 

dans le cadre. de ce IDIUldat. Il f~it, en effet, l'objet de dispositions de la 

Déclaration universelle dea droite de l'homme et du projet de Pacte international . 
des droits de l'homme, auxquelles il est visé soit directement, soit implicitement 

.· . ' 

ou en teJ?mes géntil::aq.x._ , . 
' . ' 

:;. Dans le présent mémorandum, le Secrétaire général soumet à l'appréciation de 

la Sous;.Càmmission de ·la lutte contre les mesures discriminatoires ét de la 

protectiOn dàâ minorités nn apèrçu de ce problème, tel qu'il se pré~ente dans la 

Déclaration universelle dea droits de l'homme et dana le projet de Pacte interna

tional des droits de 1 1homme. ·Ii a éga.lèment· réuni, à l'intention de la Sous

Commission, dea données sur les études entreprises et les travaux accomplis dans 

ce domaine, tant par la Société_ dea Nat~ons que par les Nat,iona Unies. 

4. Il appartiendra à la ,Soua-Commi~sion de voir si elle juge opportun de 

s t eD.gager dâns l'·étuàe de la quest~on .du point de vue de la lutte contre les 

mesures discrwnatoires d<mt font l'objet les personnes nées hors mariage, tout 
. . . . . . . " 

en évitant le double emploi avec lès travaux dea autres organes dea Nations Unies 

dans le domaine.de !•illégitimité~ et de décider si _des recommandations doivent 

être aàrèssées par elle'eur·ce point à la.Cammission dea droits de l'hamme. 
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I. Le problè~ de.s perS:Oimes nées hors mariat;e dans .la 

Déclaration universelle. des droits de l'homme et dans 
'le projet de Pacte interna t.i.$18.1 des droite de 1 ',homme 

5., Le premier considérant du Préambule de la Déclaration ,proclrune le prinçipe 

que la "rpconnaissance .de la dignité inhérente à tous les membres de la ;famille 

humaine et de leurs droits constitue le fondement de la liberté, de la justice 

. et d~ la paix dans le monde". 

6, Ia lutte contre les mesures discriminatoires basées sur la naissance est une 

application directe de ce principe. D'ailleurs, aux ter.mes de l'article 1 de la ,. 
Déclaration, "tous les gtres huma.ins naissent libres et égaux en dignité et en 

droits11
; la naissance figure parmi les facteurs qui, aux termes de l'article 2 

de la Déclaration, ne doivent en aucun càs servir de base ou de prétexte à une 

discrimination dans la jouissance de tous les droits et de toutes les libertés 

qu'i y sont proclamés : "Chacun peut se prévaloir. de tous les droits et de toutes 

les libertés proclamés dans la préèente Déclaration, sans distinction aucune, 

notanment de race, de .couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion poli-
. . 

tique ou de toute autre opinion, d'origine na tiona.le ou sociale, de fortune 1 

de naissance ou de toute autr~ si tua.tion" .' 

7. L'article 25 (2) de la Déclaration mentionne expressément les enfants nés 

hors :zpa.riae;e ,_ çomm.e suit : "Tous l.es enfants, qu'ils soient nés dans le mariage 

ou hors ·mariage , jouissent de la mgme protection· sociale". 

8.. Les me~ ures discriminatoires dont font 1' objet les persoimes nées hors 

mariage ont retenu l'attention des membres de la TroisièmetCommission de 

l'Assemblée Générale lora de la discussion de ce dernier texte, à sa troisième 

eession. Il est .. signifiee tif que la qU'es ti on ait 6ccupé plus de trois séë:J,nces 

de la Commission et qu 1elle ait fait l'objet de plUsieurs propositions et de 

_plusieurs votes. 

9. La proposition consistant à mettre les enfants nés hors mariage à 1 'abri 

de toute discrimination en les déclarant "égauX en droits" avec les enfants 

légitimes n'a été, après de longs débats, rejetée par la Commission que par 

18 voix contre 18, avec 9 abstentions. · 

10• Les motifs principaux des adversaires d'une telle .égalité étaient l'existence 

.'dans de nombre·ux pays de législations contraires concernant "J,es droits civils" 

des enfants nés hors mariage ét les difficultés juridiques'qui résulteraient de 
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l'adoption d'un texte qui "va t..1~~P l~in11 . Y .. Il.a. été ,aussi indiqué que, bien 
l • .. :-.... • 

qu'il soit juste de se préocc1J.pe:r:- d 'assu:er aux ~nfants di ta illégitimes les 

mêmes droits qu'aux enfants légitimes, la Déclaralion ne peut proclamer cette 

égalité car cela dépasserait; les limites d'un énoncé de principes généraux g(; 
d'ailleurs, le texte 11 tend à protéger toua les enfants, sans diacrim.:l.l'l8.tion. 

n n'est donc pas nécessaire de'préciser que les enfanta illégitim.esdoivent 

jouir de la même protection que les autres". 2) 
li.· ·Les partisans du texte procla:ma.nt l'é~lité de droits dea ·enfants nés hors 

mariace ont rappelé que, dans certains pays, les enfants· nés hors mariage sont 

prives , à des. degrés différents et sous des fOrinés diverses, de droits . 
. . . .. ~ . 

familiaux, de droits réels et de droits d'héritage· et que leurs droits· fQn~en-

taux stint violés au résultat de cette discrimination Y. lls etaient d'accord 

pour déclarer que les enfants illégitimes doivent jouir des mêmes drOits légaux 

et de la mêne protectüm ·sociale que les enfants légitimes· et· que cett;e égalité 

doit trouver sa place dans la Déclaration des droits de 1 1hom:me, car elle "n'est 

pas une conséquence automati-que dea autres droits proc.l.amés dans la Déclaration" 

(Norvège, p. 557 ; Danemark, p. 5G7 1 République so6ialiste soviétique d'Ukraine, 

p. 570); "proclamer la nécessité d 1 une protection sociale égale pour les. enfants 

illégitimes sans proclam.er èn même temps leur égalité devant la loi; reviendrait 

à sanctionner une inégalité légale" (Yougoslavie, ·p; 567). · 
l2. Le projet de Pacte international re la tif aux droite de l'homme 2/, élaboré 

par la c8m'mission des droi ta de i 'homme à sa àeptième session, contient, da.lis 

son article 17, l'affirmation de l'égalité de tous devant la loi : "Tous sont 

égaux devant la loi : une protection égale sera accordée à· tous par la loi, 

sans distinction aucune, notamment de râce, de couleur, de sexe, de langue, de 

religion, d 1opinion politique ou de toute autrè ôpinion,·d'origine nationale ou 

sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situationV;. 

13~. L'énumération des facteurs rie pouvant· être pris comme base de discrimination 

est la même que celle de l'article 2 de la Décla:ration·universellè des droits de 

l'homme; la dfscrimination basée sur la naissance est ainsi contraire à l'esprit 

et à la lettre de chacun de ces àeux articles. 

y Documents officiels de. la·. troisième session de l'Assemblée géné~a.le, première 
. W:rtie, comptes rendus analytiques des séances de la. Troisième Commission, 
·p.· 570; Australie, p. 565; Syrie, p. 5 

gj France, p. 562 et 569. 
~ Etats-Unis, p. 560. 
~ Yougoslavie, p. 555. 
iJ} E/CN,4/640. 
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14. L1articie.26 du projet de pacte, faisant partie de aa Partie III consacrée 

aux droits économiques, sociaux et culturels, dispose que "des mesures de 

protecÙon'~péciale doivent être prises en faveur des enfants et des adolescents". 

Un aniendement··proposé par le Danemark et tendant à ajouter à ce texte les mots 

""qu.Hls soient légitimes ou. non", a été rejeté par la Commission dea droits de 
' 

l'hamme; à sa septième session, par 7 voix contre 6 avec 4 abstentions, pour des 

motifs dont aucu.n n'était basé sur une hostilité au principe de non-discrimination 

(E/CN.!~/640, par. 42). Certains de ses adversaires ont estimé que cet amendement 

"trahit un préju.gé contre lee enfants illégitimes" et qu'on "ne devrait rien 

autoriser qui laisse entendre une discrimination possible à l'égard ~es enfants 

nés hors du I!lariage" (Royaume-Uni) Y; le représentant de la Grèce pensait que, 

bien que "toutlemonde s 1accorde pour proscrire toute discrimination dans la 

protection sociale accordée aux enfanta, qu'ils soient légitimes ou illégitimes, 

pour dea l~isons d'ordre psychologique, valables dans certains pays, il vaudrait 

mieux ne pas incorporer cet amendement dans le texte du Pacte. S'il est 1 en 

effet, des vérités qu'il faut préciser, il en est d 1autres qui gagn~nt à rester 

souè-entendues" gj; lè représentant de l 1Egypte a déclaré que "la notion 

d 1 illégitimité n 1 existait pas dans son :pays" 2./. 
15. D1autres encore ont estimé,· soit qu'il n'y avait pas lieu, dana cet article, 

de traiter de la question de légitimité (Pakistan) ~~ soit que le texte était 

déjà suffisamment précis et que la légitimité était une notion visant particu

lièrement la situation Juridique de l'individu (Australie) .2/. · 
16. L'auteur de l'amendement a fait valoir qu 1il se proposait "non pas de 

soulever la question du statut des enfants illégitimes, mais simplement d 1assurer 

que la protection s'étend à ces enfants aussi bien qu'aux autres", parti~uliè

rement dans les pays où les enfanta illégitimes~pourraient être défavorisés 

(Danemark) §}. Le représentant du Chili a déclaré qu.• il était "nécessaire de 

prévoir l'égalité des droits des enfants, que ceux-ci soient ou non légitimes. 

Certains pays ne reconnaissent pas èette égalité; il convient donc de préciser 

Y. E/CN.4/SR.224, p. 5 y E/CN.4/SR.2241 p. ll 

~ E/ON.4/SR.224, p. 19 

~ 
E/CN.4/SR.2241 p. 21 
E/CN.4/SR.224, p. 18 
E/CN .4/SR.224, p. 6 
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sur ce point l'opinion dea Nations Unies et des Etat~ partieà au Pacteu Y~ 
D'autres étaient d'av~s qu'il ne aerait pas inutile de préciser que les enfants 

méritent une protectlon égale, quelle que soit leurorigine, puisque cette 

égalité fait déjà l'objet d'une disposition de la néclaration universelle des 

droits de l'homme (France) ?J et que, dana certains pays "les enfants illégi .. 

times saht désavantagés à un point de vue ou à un autre" (Yougoslavie). 2} 
17. la Commission dea droite de l'hamme avait également à l'ordre du joUr de 

sa septième session le "Projet de déclaration des droits de l'enfant". 

18. Le texte de ce projet contient, dans son préambule, le rappel des principes 

de la Charte et de la Déclaration universelle des droits de l'hanme. Dans sa 

partie de fond elle contient l'in vi ta tian aux "hanmes et {ë.u:i] femmes, à titre 

individuel aussi bien que par 1 1 intet~édia1re de leurs autorités locales et de 

leurs gouvern~ments nationaux, à reconnaître cès droits et à s'efforcer d'en 

assurer le respect11 en appliquant les dix principes qù'il énonce. Le dernier 

de ces principes est ainsi formulé 1 "L'enfant doit jouir de tous les droits qui 

lui sont ci-dessus reco~~ua, en dehors de toute considération de race, de 

couleur, de sexe, de langue, de caste, de religion, d'opini?n politique ou de 

toute autl~e opinion, d 1 origine nationale ou sociale, de fortune, de :nais sa~, 

de lé!i,~!:È!lité, ou de toute autre situation". 

19. Ce projat avait été élaboré par la Commission des questions sociales à ea 

sixième session.sur la base de la Déclaration de Genève de 1924; destiné, dans 

l'esprit de la Com.raission, à devenir une "chartè des droits de· l'enfant des 

Nations Unies", il servirait à compléter la Déclaration universelle des droits 

de 1 1hanme. 

20. Le Conseil économique et social a discuté le projet à sa onzième session et 

a prié la Commission ~es droits de l'hamme de l'examiner en même temps que la 
. ; "" 

Déclaration universelle des droits de l'hom:me et deÏ collÙn.uniquer' au Conseil ses 

observa ti ons au sujet du. principe et du contenu dè ce document ( r6'solution 309 C 

(XI) du Co~seil économique et social, E/1681, par.· 47). 

21. Le Conseil a, dans cette résolution, exprimé également le désir "qu'une rés. 

lution sur les droits de l'enfant soit présentée le plus t6t posèible, pour 

examen, à l'Assemblée générale" et a pris note de la relation étroite qui existe 
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entre le _proJet. de déclaration de.s droits -de l'enfant et la Déclaration univer

selle des droits de l'homme.· 

22. Cette .rela ti.on a été mise en évidence dana ie ~emorandum sur la q_uestion, 

prépar~ par le Secrétaire général pour la septième session de la Commiss,ion des 

droi ta de l 1honn.n.e (E/CN. 4/512). Il y es.t expliqué, en effet, qu'en. a~qptant le 

projet de déclaration d~s droits de l•enfant, la Commission des q_uestions sociales 

a considéré comme étant dt une importance primord1~le "lee mesures de protection 

à prendre contre les facteurs q_ui seraient susceptibles d'entraîner des discri

minations, et la -ffiche q_ui éonsiste à inculper dans l'esprit .tant dea enfants q_ue 

de leurs aînés los idéaux. énoncés dana la Déclaration". Y 
. ' . 

23~-: Le 7Uém.orandL1Dl. du pecrétaire général contient (à la suite du paragraphe 18} 

un tableau des art1çles du_ projet de Déclaration de.a droits de l'homme avec, en 

regard, les articles correspondants de la Déclaration un,iverselle des droi_ts de 

!lhomme. Au regard de. llarticle 10 précité du projet, ont été plac,és lee 

articles 2 et 25 (2) de la Déclaration, dont il a été question plus haut. 

24. La Commission des droite de l'hanme a remis l'emmen du projet de déclaration 

des droite de l'enfant à une session future. gj . 
25. La Commission des droits de l'homme avait_ égal~nt à l'ordre du jour de sa 

septième session_ l'Annuaire des droits de l'ho!llX!le, au sujet duq_uel un mémorandum 

avait été préparé par le Secrétaire général Lf. Ce document contient Wl plan 

proposé pour les annuaires des droits de l'hamme de 1951 à 1955 (Annexe A). 

26. Sous le titre général nDroita économiq_ues, sociaux et culturels", est prévue 

pour 1951 1 1étude du ."droit de tous .les enfants, qu'ils soient .nés dans le 

n:ariage ou hors du' mariage, à la même protection B?ciale11
• 

27.. La. Connn;ission des droi ta de 1 'h01l:W'l:6.1 lors de sa septième sessi()n, a remis 

à plus tard l'étude du pJ,an proposé pour les AnnuÉJ.ires des. droits de lfhomme. 

Si et quand la Commission ,des droits de l•homme app~uve le proj_et d_usecré

tariat dea Nat_ions Unies,_ cel~i-c.i se propose de réunir dans_ l'Annuaire des 

renseignements au sujet des droits économiq_ues, sociaux et culturels des enfants 

nés hors du n:ariage, en se fondant sur les. principes proclamés aux articles 2 et 

25 (2) de la Déclaration universelle des droits de l'homme. 

y E/CN,4/512, par. 8. 
y E/CN.4/640, par. 95• 
~ E/CN.4/522, page 8. 
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' II. Etud~à de la· Soêfété dês · .. Nations et de l•Orga.nisatian 

internationale du Travail . 

28. le grave pràblàmetde 1'11lJg1tm1té-1 qui n'était pas visé par la Déclaration 

de Gen~ve de 1924, a ce':pendant fait 11 objet de préoccupations de la Société 

des Nations. Les travaux importants qui ont été effectués dans ce dOl!laine, tant 

par le Sècrétar1at de la Société dee ~rations que par les organismes assooiés, 

tels que l'Organisation internationale du Travail, en sont la preuve. 

A. Etride cùr 18. situation de l'enfant illégitime d'a;près les renseisPements 

; ~ . c0llll1un1g.ués mr lee, gouvernements. l) 

29. Cette étUde avait été' entreprise par le Secrétariat de la Société des 
• • • . • > • , 

Nations sur l'initiative du Cami te de la protection de l'enfance. t1n questionnaire 

sur la situation de··l'erifant ilMgitiœ·avait été envoyé aux·gouvernements, et les 
~ . . . ~ . 

reponses reçues forment la ·bàse de l'etude. 

30. Il a été constaté- qu'en cette mati~re,·lea législations hésitent entre detix 

tendances, suivant ·les princ•ipee 'qui 11es guident : lee unes tendent "à sauvegarder 

le principe de 1 11ntégrité familiale et à-n'a:ccorder à l'enfant· illégitime. que __ 

la place du "filius nullius" tout en lui asèurant,- dans un but hi.una.nita.ire,: le 

droit aux alilnents. ·Une autre tendance vise -~accorder~ l'enfant illégitime. 

tous les avàntages de la légitimité' afin qu'il n'ait pas à subir les conséquences 

d.'un état· d.é chÔses dont il n 1est nullément responsable. Entre ces tendances 

extre~s, i~ 'est des solution's intertnédiaires, penchant plus ou moine dans· 1 'une 

ou l'autre direction". (page 3). 
31. Pour définir' le· statut Juridiquer de l'enfant ·illégitime, le Secretariat de 

la Socilte' des Nations à tenu comptê de plusieurs éléments (tels que droit-de 

faJnille, tutelle, nom patron,lni'que de l'enfarit, droit aux aliments, recherChe, 

de la paternité et de la. maternité, reconnaissanèe 1 légitimation, droit· 

successoral) et ·a cherché' à. :ramener toutes ces questions ·Èt un p~b1ème central,, 

~ savoir la situation de l'enfant 1llégtt1me à 11égard de ses auteurs, en 

prenant cette situation comme base de comparaison des divers systèmes législatifs. 

1} série de ~ublicatione de la Société' des Nations, IV. Questions sociales, 
Ï929. l\1.5. 
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32. Sous le titre général de ''Droits et obligations des ~re et père envers 

l'enfant iJ.l4gitime", le.Secrétariat a déf!lisê' deux groupes principaux de pays 

ceux "dans lesquels l'enfant illé'gitime ne se rattache pas lé'galement è.. ses 

auteurs,, è. moins d'une reconnaissance par ces derniers" ["Belgique 1 :Bulgarie, 

Ec;_~teur, Espa.gne, France, Italie, Japon, Luxembourg, Monaco, Pays-Bas, Portugal, 

VenezueiiJ ct ceux. "dans lesquels, fi l'égard .de la ~re, .la situation de l'enfant 

illégi t inle se différencie tres peu ou ne se diff4'rencie pas de celle dr un enfant 

l.égi:t:ilne" LA:~rique du 8"q.d 1 Allemagne, Autriche, Danema.rk, Danzig, Estonie, 

Finlande, Grande-Bretagne (avec grandes réserves), Grèce, Hongrie, Norvège·, 

Salvador, Su~de 1 SUissiJ. En outre 1 plusieurs pays ns'"so rattachant ·pas 

à aucun de ces deux groupes et échappant à cette classification, ont été étudiés 

à part; ce sont les Eta.ts fédéraux ["Australie, Canada, Etats-UnisJ, les pays 

où le statut personnel était fondé sur la r~ligion ["Inde 1 Albanie, Pologne, 

PpUlDI:mieJ, 1 1UBSS, l'Etat. libre d'Irlande et le Siam. Pour chacun de ces pays 

ou groupes de pays, le~ question~· traitées étaient la recherche de la pa.t~rnité' 
et de la mate.mité, le droft O:ux aliments et les droits succe'asoraux. 

33. le ·:rea te de 1 •étude est c~nsacré aux "Conditions auxquelles est eubordO!'lil6e 

la légitimation dea enfants naturels" (pages 10 a 12)' à la"'IU.telle officielle 

pour les enfants illégitimes" (pages 12 è. 14) et aux "Autres moyens législatifs 

ou inst.1tutibne dest~e'e à ·assurer la protection morale· et matérielle dea 

enf'ants .ill~gitimes" (pages 14 ~ 15). · 

34. les 'renseignements donnés pour chaCun des pays sont reunis dans des tableaux 

tr~s Complets f.igtÙ"ant.à !'.appendice I (pages 16 ~ 38); les réponses des 

gouvernements ~u questionnaire sont compilés ~ l'appendice II et contiennent 

les textes des principales lo:ls applicables. Enfin, 1 'appendice ffi contient 

des extruits du Code civil suisse sur la filiation illégitime. 

B. La situati~n des enfants illégitimes dans le domaine des assurances sociales1 ) 

35. 
, , , 

Cette etude, preparee par le Bureau international du Trava111 montre que 

'
, , 

1 evolution des assurances tend vers une protection de plus en plus etendue 

de tou~ les membres de la collectivité' assurée, mais que l'illégitimité de la 
.... .... . . . . 

naissance ne joue pas le meme role dans la couverture du risque-accident, 

1) Docu:roont C.P.E. 283.1931; voir aussi Rapport du Comité de la protection de 
de l'enfance, 8ème session, dans Série de ~ublicat1ons de la Société des 
Nations, IV. Questions sociales, 1932.IV.4, page 9. 
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du risç_ue-malad.ie, 'ao ·la Îni:i.terni __ té ou du risque-dtcès : la position de l'enfant 
, . ' . -~ 

illégi t1:me est ptrticulierement defavorable dans les assuranoes-aceidènt; · 

elle est semblable ~ èelle des enfants l.lgit1:mes dâns l'assu:ro.nce-maladie 

obliga. toi re. 

36. L'é'tuae souligne que la convention, conclue sous les auspices de l'Organi

sation internationale' du Travail, concernant l'emploi des femxœa avant et ap~s 
. ' . . 

l'accouchement (1919) s•a~lique aux cas de naissance légittme ou illégittme, 

ainsi que les conventions sur 11a'ssuranœ-malad1e obligatoire (192~); il en est 

de même de la rec::amna.ndation concernant le montant minimum des indemnités ·en 
. . 

:rmtière de réparation des accidents du travail (1925') et de celle concernant les 

. principes c<fnê'rau.X: de l'assurance-maladie (1927). 
. . . . . 1) 

c. La tutelle officielle des enfants illésit1mes. 

37. I.e Comite' de h protection de l'enfa:n,ce ayant décidé de .. recueillir une 

documentati~n aussi complète q~e :po~sible sur la. tutelle off1c;el.le des en~ants 
illégitimes, le Secrétari~t de la Socift.f de~ ~ati_ons a inv.it~·les pays in~~qués 
danS ;L111'Etudo sur la situation de. l'enfant illégitime d'après .les renseignements 

connnuniqués~1 (voir 1 ci-dessus}. C:mml€ poas5de.nt un régime spécial de tutelle 
. ~ ·; ' 

officielle de lui fournir une docuznentation sur ce sujet. 

38. L'étUde du Secrétariat, basée sur la documentation ainsi réunie, porte sur 

le caract~~ de la tutelle {tutelle collective ou individuelle), (tutelle exercée 

soit :J?!::.r upe org~ise.tion publi•!.f.Ue ou privée,soit. par un individu) 1 sur J.a campé-
_. ' . ' ' , , 

tence territoriale des organes de la tutelle, ?fficfelle, sur les beneficiaires le lt 

~utelle cfficielle,sur.la durée de cette tutel~e ou du gardiennat et sur la 

comTJé·cence ;propre des ore;anes de 1~:, tutelle officielle. - ' . . . ', 

39. ks pays sur lesquels ces renseignements ont ainsi été réunis sont 

l'Allemagne, l'Autriche, la Finlande, la Suède et la Suisse; ils contiennent 

de nombreuses références aux textes ltgialatifs~ . 

(tutelle collecti. ve ou ind·:.v:l.duelJ.e) 

1) sc'riè de E;lblications de la Société des Nations, 'J:ï/ • Questions sociales, 
1932.IV.l. ' 
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, . . . 1) 
DiVulgation de la filia.tion 1lléf)it1Iilo drms des actes 'officfels. 

Le Comité de .L1. prt:>te·ction de 1 1enfanct:: ayant constaté que certaines 

· J.lgislaticins pr6voient la délivrance d 1actes officiels qui ne divulguent :pas 

Ù! fi·lio.tion 'illégitiine 1 . cà qui permet de passer BOUS silence le fait d 1une telle 

filiation, ct ayant noté l'importance vitale de ce fait pour les intéressés, 

a charcé le. Secrétariat de procéder à·une étude de cette question. 

41. le rapport du Secrétariat est bàsé sur lee renseignements ~ lui commùniqucr 

r:ar defl correspondants qualifiés dans les pays suj vanta : Allema.gne 1 Afrique du 

Sud, BèlGique, Royatmte-Uni, Canada, CUba, Danemark, Etats-lh:ds, Finlande., 

France, Gre ce, Italie, Norvé ge, Paya -Bas 1 Polo@lc, Portugal, Roumanie, Suède 

et Suisse. 

42. ·L'enquête ainsi mené'e a d{gag{. les faits suivants : 

. a) · Un certain nombre d'Etats prévoient ln délivronce d'extraits abré'gé's 

de 1 1aete de naissance 1 qui ne divulgu6nt pas la. fi lia ti on ill{gi time 

du titulaire (Allemagne, Canada, Etats-Unis, Finlande, Pàys-Ba.s1 Suisse) 

b) De nombreux :pays n•ont pas ehcore a(lopt{ le système des extraits 

abrc'gés dE: l'acte de ncissance, ne divulgun:nt pas la filiation illégitime. 

c) Usagt: fait des extrai tg abrégés de 1' acte de naissance ne divulguant pas 

la filiat'ion'illégit:lmc. 

d) :Ws cx.tra1ts abrégés dè l'acte de nl!.issance ne suffisent pas pour 

tous les besoins. . · 

c) . ra tendance de -.certaines llg1slat1ons à ~duire au minimum le nCl!lb:re 

d\;S cas dans leoqu~:::ls la filiation illégitime est rendue publique ne vise 
. f , .. ' po.s seulement les actes de naissance ,mais s etend a d autr;:;s acter: officiels, 

COllltle les act€ s d 1 origine 1 les actes dé mariage, t:: tc •• 

f). Etuac·sur la situation juridique de l'enfant illê'gitnoo. 2 ) 

-1) , 1 t la , , lV Serie d.e pub ica ions de Societ€ des Nations, , Que a ti ons sociales, 
1933.IV.2. 

2) Publications de la Société des Nations, lV. Questions sociales, 1939.IV.6. 
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43. Cette étude avait été cntl':'eprise par le Secr!tariat de la Socierté des Nations 
. . ' 

sur la demande de la Cëmmission consultative des questions soci-ales. Apres 

avoir r.onnc un aperçu historique des as:pcc~s .sociaux et de la législa tian e:n la 

matièrc,·apcrçu qui cpntient la définition de 4légit1mité de l'enfant et indique 

les. concept~ons diverses de la famille, le document décrit nla situation actuelle 
' ' . 

è.~ l'enfant illégitime" (Ch.ITI), situation légale et état civil, y compris les 

questions de nom, d'appartenance :1 certaines communautés, de nationalité et 

. d.c domicile légal. 

44. Le ra:p:;ort trai tc ensui te longuement de 

dans un chapitre IV qui constituela partie 

la protection légale de l'enfant, 

la plus importante du travail; il y 

est question successivement des mesures spéciales concernant l'enregistrement 

des naissances et les actes officiels d1vu~guant la filiation illegit~e; de la 

reconnair;JSance de l'enfant illégit:ime et de seo. effets sociawc; du ré'tablissement 

du statut légitime de l'enfant (légitimation) et ~c ses effets sociaux.; du droit 

ouccessoral à l'égard de la famille maternelle et de la famille paternelle; des 

1 , ' ' t la droit!3 ct ob igations tutelaires de la. mere, du pere et des deux paren s; de 

tutelle officielle; et des droits et obli~ tians d'entretien de la mère, du père 

çt .des deux :parents. Après avoir esquissé le problème de la protection légale de 

la ~re, l'étude du Secrétariat de la Société' des Nations s'occupe des mesures 

prises par les lois d 1assuranœs sociales qui sont classées en "branches d 'assu

rance où prime l'intérêt hygié'nique et eugénique de la pop~lation" (assurance

:zpaterni;té et assnrcUJce-maladie)~ en "branches ~'assurance qui relèvent de la 

reE')ponsabili té civile" (assuro.pce -accidents. et assurances-invalid.i té', vieillesse 

et décès) et en. "pensions non contributives" ~allocations aux mères et aux 

veuves). Enfin 1 l'etude décrit les mesures spéciales de prévoyance sociales; 

assistc.ncc eociale., tant bénévole qu'officielle, et hygi~ne publique, tant 

préventive que thérapeutique. 

45. Des :~nscignements statistiquec abondants sous forme de tableaux et une 

bibliographie importante compl~t~nt lB volume. 
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46. Par sa résolution n~"~ 51 du 14 décembre 19+6, l'Assemblée générale des Nations 

Unies a invité le Secrétaire général à poursuivre certaines activités non politi

quee c1u Secrétariat de la Société des Nations; parmi ces activités figurait la 

publicat:l.on de Rapporta annuels sur la protection de l'enfance, et celle de la 

SSrie Uaialative èt administrati va - protection de l'enfance et de la jeunesse. 

A.· Ra1)UO:::'ts annuels sur la protection dG 1 fl'lnfanr:e et de la jeunesse 

' ' ' 

47 •. Ces rapports contiennent. des rôsum,~s des renseic:nGments transmis par les 

gouvernements de.s Etats Hombres f 0xpose.nt les proc;rÀs r~alisos ep ce.tte .matière 

au point de vue législatif et a.d.m~ nistrat~f. 

48. A ce jour, trois rapports ont été publiés par l'OrGaniaat:t.on 'dos Nations 

Unies. 

49. .1~ .prenie~ rappo.rt, J;lel1 U on 19+8Y contient des réS\.u:;:)s Jur 32 Etats; ces 

données se rapportent, en général, à l'nnnüe 19+6 nais, de.ns sertains r:as, con

cernent écalement l~s années de la 3 econde guerre nondiale. En ce gui concerne 

la situa~j.on dos .enfants illégitimes, on y trouve dea rens'eignemente relatifs 

notamment à l'Australie (pp. 12 et 14), au Canada (p. 67); au D~nêmark dont le 

Gouvernçment a fait parvenir un rapport pour la période allant de 1939 à 1547 

traitant no~1.:mment de la surveillance des enfants illogitines par les· Co:mmissions 

de protection de l'enfant (pp. St1 et s.) et de i' aide aux m:.:res' r.ariées ou non

mari6es (p~ lOO); à la Norvèce [ioi du 10 avril 1915. d0fihissant les oblic;ationo 

du père envers ses enfants illogi times,. (p. 167); règlements spéciaux relatifs 

aux enfanta illégitimes néa pendant la guerre, (p. 174) et assistance aux nè:res 

c~libatairos, (p. 177)J ; à la Nouvelle-Zélande (p. 182); à la Suède (pp. 1$4 

et 232 ), 

y Ntcmôro è.e v~nte l,S48. IV.6 
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50. Le deuxième volume,_.paru en 19-tc}:/ contient le? .résur.'16s des rapporta soumis 

par 26 e:;ouvernements et lë .. rêsùrrA dea diaposi ti ons lé3islati v es adoptées dana 

vinet pays. En ce gui concerne la situation des enfants nos hors mariage,· le Cnna<la 

signale des études des services mis à la disposition des parents non :mariés et de 

leurs enfants {pp. 42.43) et des runendements à la loi sur la protection de l'en

l'ance cle 19+6i le Danemark donne un résumé de la situation juridique dea enfants 

illCgitimcs (p. 55); aux Etats-Unis, une étude a été entreprise sur les meilleu:res 

r,l)thodos ('!.'enreGistrement des naissances d'enfanta naturels, d'enfants d.e parents 

inconnus et d'enfanta adoptés (p. ~); le rapport cite les articles du Code Civil 

du Luxer.1bourg rGclant le statut des enfanta nés hors maria ce (p. 140); il contient, 

pour la Nouvelle-Zélande, les statistiques des naissances illégitimes (p.l59), 

ainsi qu'un résumé de la loi N° S85 du 31 aoGt 19+5 1e la République Dominicaine 

sur les enfants nés hors IY!ariage· (p. 76); pour la Tchécoslovaquie, la loi N° 256 

de 1$21, l'Ordonnance couvernementale N° 39 de 1930, prévoyant la surveillance 

obligatoire de l'hyciène et du soin des enfants illégitiLws (p. 233) et la loi 

N" 180 du 14 octobre 19+7 sur le renariage desfenm.es (p. 254 ). Le volume contient 

également les textes de la Loi de J'ersey de 1S47 sur les dÜclarations d'illégiti

nit6 (rapporté par Royaume-Uni, p. 336), de la loi des Paya-Bas du 10 juillet 

1$47, modifiant certaines sections du Code Civil (p. 339), dea lois suédoises 

nuuûros 621 et 622 sur la lJgitimité et 624 du 10 juillet 1$47, portant modifica

tion de ln loi N° 376 du 14 juin 1917 sur les enfants nés hors du mariage (pp.254 

et ,?46); de la loi.belge du 14 novembre 1$47, déterminant les conditions dans les ... 

quelles peuvent ~tre légitimés les en~ants don~ les parents se sont trouvés, par 

suite de ln suerre, .dans l'impossibilité de contracter œriuc;e (p. 337). 

51. Le troisième volume, publié en 195{.:./ contient des renseienements résumés sur 

30 pays qui se rapportent, en gén6ral, à 1$48. En Australie occidentale, la loi 

y !Jun0ro de vente 1$49. IV. 9. 

?} ST/SOA/Ser.D/1; Numéro de vente : l$5l.IV.l. Au moment de la rédaction du pré
sent métlorandum, seule 1 'odi ti on anglaise du Rapport avait été publioe; · les 
renvois ont donc été faits aux pages de l'édition anGlaise, · 
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c'..e 19+8, n:odifiunt colle de 189+, concerne l'enregistrement des naissances illé

gitimes (p. 4); en BoU vie, la loi sur 1 'anregistretnent des naissances (p •. 19); 

au Canada, la loi sur la Réhabilitation des Vétérans de 19t5 a été modifiée en 

faveur de l'enfant .iH'égitime de la feillT:'le du bénuficiaire (p. 27). La Conatit1.1tion 

, de la I:ôpublique tché::oàlovaque du 9 mai 1$48 a accordô aux enfants néo hol"S rr.a

riar;o t'tes droits oaâû..x à. ceux des enfants légitimes, en déclarant que 1 1oric;ine 

ne doit 'pas porter préjudi·ce aux droits de l'enfant (p. 39}; et .. lh ·loi N° 21 de 

lstl·8 règle la condition dea enfants illégitimes de pères tués au cours de la libu

ration du pays {p. 40). I'i.u Dane:rnark, la loi N° 256 du 9 juin 1$48 obli[!;e le père 

à payer les trois-cinquièmes et la mère les deux-cinquior1es de la pension alimen

taire tl 'un enfant vivant en dehors du foyer familial, que cet enfant soit lésitine 

ou né hors du r'.aria.so (p. 45).Dearemseicnements sur la condition juridique <le 

l'enfant né hors du r:~riase sont fournis concernant la Grèce (p. 79), l'Irak 

(Eta.blisser.1ent d 1Ùn Chi ldren 'a i'TeLfare Horne; p. 89 et de 1 •Orphe li nat i sl.ar!ique en 

1925, p. SU), le Pakistan (p. 123), et la Yougoslavie (p. 171); dea données sta

tistiques et cle protection sociale des enfants nés hors nariage en Nouvelle-:_ 

Zélande ( pp. 109 et 111); la réaler:t.entation du non dea enfants née hors du m

riace en Norvège (p. 115 ). 

B. Sorie législative et adr.liniatrativé : Protection de l'enfance et de la jeu-

nèsse 

52. Ltobjet de cette publication est de fournir. des renseiGflementa sur les me

sures, tant législatives qu'aŒminiatratives, prf.ses par les gouvernements des . . 

Etats Membres dans le ètomaine .de la protection de 1 'enfance et de la jeunesse. 

Elle contient exclusivement ~es textoa parus dans les périodiques officiels des 

di vers pays. 

53· Le premier volume de cette série a paru en. 19.5o!l;' il est consacré aux tex

tes législatifs ct ad.I:l1n1atratife promulsuoa en 1$49. 

]} &r/SOA/SER.E/1. 
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54. Les textes suivants concernent la situation des enfants nés hors mariage 

Tchéc0s1ovaquie 3 (Loi N• 265 du 7 décembre 1$49 sur le droit de la famille, art. 

42 à 51); Norvège 4 (Loi N° 22 du 28 juillet 1$49, modifiant 18. loi N° 3 du 10 

a vri 1 1951 sur les enfanta nés hors mariage);· Suède 4 ["Code dés parents - N ° 381 -

· du 10 juin 1$49, Chapitres 1, 2, 3, 5, 6 (art. J2), 7 (art. 4, 7 et 10), 8 (art. 

3, 5 et 6), 11 (art. 2), et 20 (art.l, 2, 3, 4, 9 et 13)]; Suède 8 (Loi N° 385 

du 10 juin 1$49) et 9 (Loi N° 386 du 10 juin 1$49), relatives aux procédures de 

léGitimation et de recherche de paternit6 naturelles; Brésil 5 (Loi N• 883 du 21 

octobre 1949 sur la reconnaissance d'enfants naturels); Vénézuela 2 (décret Ü0 390 

du 30 décembre 1949 portant code des enfants); Uruguay 2 (décret du 22 octobre 

1549 sur les formalités de la reconnaissance d'enfanta naturels); Royaume~ni 

7 (A) (Loi sur l'adoption des enfanta du 16 déoanbre 1949, chapitre 11). 

c. Proarar.Ee de travail de la pomnission de~ questions sociales.et Etude de la 

situation d'enfa~ts privés d'un milieu familial normal 

55· La Comuisaion des queotions sociales avait·, dès sa troisième session, préco .. 

nisô l'étude de la situation d'enfants privés d'un milieu familial nornal. 

56• Le rapport sur cette question, qui avait été remis à plus tard en raison du 

manque de personnel,, a été présenté à la Commission à sa septième session, en mars 

1951 (E/CN.5/237 et Add.l). Toutefois, la Commission des questions sociales a 

remis l'eY .. amen de la question à sa huitième sess.ion, pour des raisons d'ordre 

technique. Elle a, en outre, inscrit à _son programme de travail pour les années 
. . ' ' ' . 

1951, 1952 et 1953 les questions suivantes : "Enfants privés d'un milieu familial 
·~ . . 
normal : normes concernant le traitement des enfante dana les établissements" 

(1$51); "-l\d,option" et "Tutelle dea enfants" (1952); Traitement égal entre enfants 

lÜGitlli1es ot illégitimes !{ Au cours des débats de la Commission des questions 

sociales (7ème session), l'égalité de traitement entre les enfants légitimes et 

illÜGitimes a été considérée connne <3tant hautement désirable (E/CN.5/SR.l66). 

1/ E/CN.5/254, PP• 83 et 86; E/CN.5/240/Add.l, P• 14). 
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57. L' "Etude sur les enfants privés d'un milieu familial nornal" (E/CN.5/237 et 

l\Cl.d. l)Y constitue' le preinier rapport· pr.Jparo par le Secrétariat dos Nations Unies 

sur la question. Il peut ~tre considéré comme la continuation des travaux du Co

mité de Protection de l'Enfance de la Sociétü dea Nations, dont les principaux 

sont énumér6s à la page' 7 du rapport. 

58. Le travail en question considère les enfants illégitimes comme constituant 

un des rr,roupes d 1 enfants "particulièrement vu~érables" pour lesquels des mesures 

préventives spéciales sont nécessaires, et donne des exemples de telles mesures 

prises par certains Etats (Canada, Suède, Danemark) {pp. 21-22}. Elle reco~ande 

la mise à jour des travaux de la Soci6té des Nations sur la situation juridique 

de l'enfant illégitime, en m~me temps·qu'une étude complète de l'aspect social 

du problème (p. ;4). 

59. La deuxième partie du rapport est constituée par des études monographiques 

sur certains paye, Celles sur le Canada {p. 4;}, la France (p. 54), l'Inde {p.73), 

la Suède (pp. 80, 81, 84, 86, SQ-91), le Royaume-Uni (p.ll.B) et les Etato-Unis 

d'Amérique (p. 170) contiennent des données importantes concernant la situation 

juridique et sociale des enfants illégitimes. L'addendum au rapport contient des 

renseignements sur la protection dont l'enfant illégitime fait l'objet en Nouvelle

Zolande.§/ 

D. Déclaration de l'Union internationale de E!otection de l'enfance 

60. Il est intéressant de noter que cette déclaration du 4 a\·ril 1$51, dont le 

texte2fa été distribué aux membres de la Co~ission des questions sociales à sa 

septième session, appelle l'attention de la Commission sur le problème des enfants 

1J Ce document n'avait paru qu'en anglais au moment de la rédaction du pr6sent 
mémorandum; les renvois ont donc été faits aux pages du texte anglais. 

g} E/CN.5/237/Add.l, pp. 7-8, 10, 13 et 14. 

2/ E/CN.5/NGO/lo 
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illocit_imes dont le père est originaire d'un pays autre que celui de la mère et 

y est légalement domicilié, cas particulièrement grave lorsque le père appartient 

aux troupes d'occupation. Elle constate, par ailleurs, 1 1ovolution ·générale du 

problème du traitement des enfants illégiti~s gui se manifeste dans le désir 

uéte consid~rer l'unité 'mère non !'l.ariée et son enfant' surtout dans l'intér~t 

de 1 1 enfant, alors qu'autrefois on s'intéressait davantace au sort de la mère tt; 

quant au dosir de donner aux enfants illugitimes des chances égales dans la vie, 

ce principe était dbjà amplenent reconnu et souligné dans l'étude de la Soci6té 

des Nations. 




